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En second lieu, à propos des anomalies comptables que vous relevez. il me parait nécessaire, a(l~ 

delà de l'aspect strictement réglementaire, d'analyser J'impact de ces dysfonctionnements sur la 
situation aclUelle de III collectivité et notamment d'apprécier d'une part, le degré d'information des 
élus sur la situation comptable de la commune et d'autre part. de mesurer l'incidence sur cette 
situation, du retard de saisie de la Chambre Régionale des Comptes. 

En effet, lorsque l'on tient compte du caractère structurel du déficit du budget de la collectivité, la 
question du respect des procédW'es comptables sans devenir infondée perd toutefois de son 
importance. 

Deux aspects au moins méritent d'être considérés : 

•	 Malgré les anomalies comptables relevées, la ville li taujouns eu connaissance et conscience 
de la réalité de S8.--situation. Les élus s'exprimaient sur un budget qui faisait apparaitrc les 
dépenses relevant de- l'exercice ant.érieur et celles à venir. 

Cette option sans être justifiabfe au'regard des règles do la.comptabilité publique, permettait 
aux élus de re-quest10Itner au moi:tlf:D.t du voto du budgetl~'pertinence et la priorité du.choix 
des inscriptions. 

Cette situation est tout à fuit ~ctétîstique d'une ville qui gère un budget exsangue face· à 
des beooins importants. Elle témoIgne de la volonté affumée de tenir un f>ap. de ne- pas 
baisser les bras et ,de répondren,* enJellx. 

En -ce.qui con~ele niveau de connaissance des adminiStratifsl l 'inscriptiondes prévisions 
budgétaires de-l'année à venir 8ugmetlt.ée. des'dépenses.JiO.D honorées de-I'allnée.pr~en,te 
peTTIlettait une information'précise de- la r-éaJlté·dc· la situation, 

r	 ' 

Aussi, le vote- d\u1 bu<lgct ÎD$U~1 doit ~~an<!lyser en tcmnes t'l'obJectifs à atteirnire, de 
défis à relever et non pas' comme Ul)e méoOImaissance d'e la srtuation-téelle. 

o 'En rÇsUDlé, si l'on-eonsfdère,·wmm.e _VèllLS.l':éVCf(l'U<!1;, qu~ le fo..tl,d~lUel1t dc'Jflij)pii@tiQ~ 

des règles comptablC8 pennet d~c ga~lifh."· au~ él~ ~ p'1).l1'A1~ co~f!.~~:çe ~.e 1;1 
sîttlatloll tman.cière ùe la èOÛëcliritê, œtte ~lrcn~'a tügJ ou.r.t-éW ~eç~ 

•	 En cecqui mnceme Pmœdënce~ OOtre<.tion ~otueUt;,~du~ ae-,sai*, 4~. la Çfuun.bre 
~j)~1 .des Comptes.. fowe ~ ~e ,~Çl;" ~en :p~en:ce d't,m dê1lCJl .struotürcl 
important. 1& pro~ure, de ~e autOmatiqUè:de la Chàtribre deme~ inopérante:~ p~ 
constituee on réeI:.danger.: 

En eff'èt.1'èSsentl'el.Qu déficit itnmlèl ~ dQi.,-d~ 'd~(($iQ~li~irt;s ~ non pP8.A. ~es 
erre.tm> .de ~'ou d~ ~9C1.j II! strl,çte .app}tça.t.iQIl de la régl~l(tic:m oomptable-est sans· 
.iP(ll~@Itlâ~~d~~é~~t 

, Mairie ~.s.tLannmt dU'~'- 5.me:Gakmei~·-DP-$ --!rl320..&diJl~.du'~,_ .._._ . 
.	 n;'...."~-~I"''''-~,,,..;. 



Aussi, si l'utilité de la procédure de l'article L 1612-5 est incontestable en cas d'erreurs 

ou de mauvaise gestion (car clic permet Pidentific1ltion ct l'applic.a tion de mesures 

correctives), clic est (ort réduite dans le cadre d'un déficit structurel du fnlt de 

l'impossibilité de proposer des économies substantielles et de sa totale incffiCjlcité à 

générer des recettes nouvelles ou supplémentaires. 

Par ailleurs, j'attire votre attention sur les risques liés à la prépondérance d'une vision 
exclusivement comptable sur la prise en considération du contexte local car, comme nous 
l'avons évoqué précédemment certaines économies à court terme pourraient assez rapidement 
engendrer des disfonctionnementssociaux: importants dont le traitement serait beaucoup plus 
onéreux pour l'ensemble des acteurs insütutionncls. 

Pour conclur~ Monsieur le Président, je relèvo que la Chambre partage notre analyse et 
recourt aux mêmes stratégies que la ville. A ce propos, je vous renvoie à votre avis en date du 
13 Octobre 2009 par lequel vous admettez le caractère incompressible de notre déficit et 
l'absence de marges de manœuvre en fonctionnement. 

De même je m'interroge sur la possibilité (en contradiction avec les règles comptables) de ne 
pas inscrire les dépenses obligatoires (prélèvement sur la section de fonctionnement pour la 
section d'investissement) et de faire figurer une recette non encore notifiée (augmentation de 
l'octroi de mer), artifices permettant de réduire comptablcmCllt le déficit de la collectivité. 

Je suis convaincu qu'il nous est aujourd'hui difficile d'accorder nos analyoes car elles sont le 
fruit de vision et d'objectifs actuellement incompatibles. 

A l'orthodoxie et J'équilibre comptable s'opposent les nécessités de gestion d'un territoire 
sensible. 

Je VOtlS prie d"agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments distingués. 
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